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AVANT PROPOS 

I. Les grands principes  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ démarche continue et itérative réalisée sous la responsabilité 

Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, du plan, aux 

ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǎŜǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛǇǘȅǉǳŜ 

ŞǾƛǘŜǊ Ҕ ǊŞŘǳƛǊŜ Ҕ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΦ /Ωest-à-dire chercher à éviter et supprimer les impacts avant de les 

ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

;ƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘƛǎǇƻƴibles 

économiquement acceptables. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ. Elle doit donc être amorcée le plus en 

ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǘƾǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜΦ  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜƴǎ ǎƛ ŜƭƭŜ 

est réalisée a posteriori. 

II. Contexte réglementaire  

La directive européenne n°2001/42/CE du нм Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ 

cŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳƛ 

portait essentiellement sur les impacts des projets.  

Désormais, une évaluation environnementale est nécessaire au niveau de la planification pour les 

plans et programmes qui répondent aux critères de la directive. La directive européenne a été 

transposée en droit français par ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004. Ce texte (publié au Journal 

officiel du 5/06κнллпύ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

Européenne.  

/ŜǘǘŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

sera tenue de réaliser une évaluation environnementale et de rédiger, un rapport environnemental 

détaillant entre autres : 

- les raisons pour lesquelles le projet a été retenu ; 

- la teneur du plan ou du programme et ses principaux objectifs ; 
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- les caractéristiques environnementalŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜ 

programme ; 

- ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳƭŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ 

programme ; 

- toute mesure envisageable pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- les mesures de suivi envisagées. 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ 

à évaluation environnementale stratégique telle que définie aux articles L.104-2 et suivants du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

III. Contenu règlementaire du document  

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-3 du Code 

ŘŜ ƭΩUrbanisme modifié par le décret n°2012-290 du 29 février 2012 relatif aux documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Ainsi, lorsque le Plan Local d'Urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale, le 

rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés à l'article L. 122-4 du Code de l'Environnement avec lesquels il doit être compatible ou 

qu'il doit prendre en compte ;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, 

ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du plan ;  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnées à l'article L. 414-4 du Code de l'Environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment 

des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 

plan mentionné à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 

relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 

dont l'évaluation a été effectuée.  

IV. Contexte de la procédure spécifique au projet  

La commune de Bully-les-Mines est soumise à évaluation environnementale Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ examen 

au cas par cas et étant donné que : 

- La modification du PLU consiste à : 

o aƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

o aƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 

(zone AU) en zones urbaines (U), de secteurs de constructions non minières, 

actuellement en zone urbaine de patrimoine minier (zone Um), en zone urbaine U et 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ 

o aƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ : 

Á Rue Casimir Beugnet / boulevard de la Seine : baisse de la densité minimale 

de 35 à 15 logements, 

Á Entre la voie ferrée et le complexe sportif : suppression de la protection 

acoustique initialement prévue, 

Á Hirondelles Υ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳǳǘŀōƭŜΣ 

o Créer une nouvellŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

« friche Lefait », en zone urbaine UA, pour la réalisation de 38 logements ; 

- La commune est concernée par plusieurs axes bruyants, notamment une voie ferrée, et que 

ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ 

le complexe sportif supprime les protections acoustiques le long de la voie ferrée et un axe 

de déplacement doux et que les incidences de cette modification sur la santé des futurs 

habitants doivent être étudiées ; 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ friche Lefait », 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ лΦпо IŀΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .!{h[ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ convient de vérifier la compatibilité de 

ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

à la pollution des sols. 
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[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ǳƴ ǎƛǘŜ .!{h[ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦǊiche Lefait. Sa 

localisation est basée sur les données du site BASOL et du site Géorisque. Cependant, dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛΦ 9ƴ ǊŜŎǊƻƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 

données, une incohérence au niveau du référentiel géographique a été identifiée. En effet, le site de 

données BASOL identifie avec le même géoréférencement le site BASOL de Bully-les-Mines (nom 

usuel : SAV) et le site BASOL sur Mazingarbe (nom usuel : MAXAM). De plus, les cartes dynamiques 

accessibles depuis le site de la DREAL ne localisent aucun site BASOL sur la commune de Bully-les-

Mines. {ŀŎƘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞ ŎƻƳƳŜ .!{h[ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ 

station-service et un supermarché sur la commune de Bully-les-aƛƴŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

pas connaissance de ce site pollué sur son territoire. Ainsi, dans le cadre de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale, les impacts ont été étudiés par rapport au site BASOL de Mazingarbe.  

V. Place de lõ®valuation environnementale   

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛ, l'extension et la multiplication des zones constructibles à vocation résidentielle 

ou économique peuvent ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ paysages).  

A l'inverse, le PLU en lui-même peut contribuer à maîtriser ces impacts (limitation des extensions et 

Řǳ ƳƛǘŀƎŜΣ ŎƘƻƛȄ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳrels, etc.). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘϥŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

autorisés dans le PLU en amont de leur réalisation, afin de mieux prendre en compte les incidences 

éventuelles et d'envisager des solutions pour éviter, réduire et compenser s'il y a lieu, les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŏƛ-dessus, sera intégrée dans toutes les 

pièces du PLU. Cette évaluation pour répondre au mieux à ses objectifs, sera présente tout au long de 

la procédure de ce PLU. 

Seules les pièces du PLU modifiées, ayant entraîné la demande de la présente évaluation 

environnementale, sont étudiées. 
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PRESENTATION DU PROJET 

I. Objet de la  modification de PLU  

La présente procédure vise à mener une évaluation environnementale Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ examen au cas 

par cas déposé sur la modification du PLU de la commune de Bully-les-Mines. 

Globalement, la procédure de ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ŘΩŜƴ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊ 

le site de la friche Lefait, de modifier le zonage (classement des zones AU construites en zone U, ajout 

de maisons remarquables à préserver parmi les éléments patrimoniaux à protéger, retrait de 

constructions non minières de la zone Um), et de faire évoluer certains points du règlement visant à 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 

Ces modifications sont détaillées dans le paragraphe « description des modifications ». 
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II. Contexte géographique et administratif de la commune  

La commune de Bully-les-Mines est située dans le département du Pas-de-Calais, en région Hauts-de-

France. 

Elle est limitrophe des communes suivantes : Mazingarbe, Sains-en-Gohelle, Aix-Noulette, Liévin et 

Grenay. 

Les pôles urbains les plus proches sont : Lens à 7.2 km, Béthune à 11.1 km, et Arras à 16.6 km. 

Localisation de la commune de Bully -les-Mines 

 

 

Source : Géoportail 
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III. Description des modifications  

Les modifications souhaitées par la commune de Bully-les-Mines et présentées dans le cas par cas sont 

les suivantes : 

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!t ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ζ ŦǊƛŎƘŜ [ŜŦŀƛǘ ηΦ 

 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩh!t ǊǳŜ /ŀǎƛƳƛǊ .ŜǳƎƴŜǘ κ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ Ł ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊǳŜ IƻǳǉǳŜΣ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ /ŀǎƛƳƛǊ .ŜǳƎƴŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 
όор Ł мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜύΦ 
 

 
 

OAP avant modification  

 

OAP après modification  
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!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩh!t ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ, la commune souhaite retirer le périmètre 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŀȄŜ ŘŜ 

déplacement doux le long de la voie ferrée est maintenu. 

OAP avant modification OAP après modification 

 
- Périmètre précis 
- Axe de déplacement doux le long de la 

voie ferrée 
- Protection acoustique  
- Densité 50 logements/ha 

 
 

 
-périmètre retiré pour plus de souplesse 
-mention de la protection acoustique 
supprimée, mais obligation via le classement de 
la voie ferrée en axe terrestre bruyant  
-densité 50 logements/ha 
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OAP avant modification  

 
 

OAP après modification  
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!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩh!t IƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ, la modification consiste à : 

- {ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳǳǘŀōƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-ƻǳŜǎǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ 
ce secteur, 

- Le principe de voirie a été revu, 

- [ΩŀŎŎŝǎ ǊǳŜ ŘŜǎ .ŜǊƎŜǊƻƴƴŜǘǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
de sécurité et de fluidité du trafic,  

- [ΩŀŎŎŝǎ ǊǳŜ CŜǊƴŀƴŘ aŀǊŎƘŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞΣ 

- ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩh!tΦ 

OAP avant modification  
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OAP après modification  
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ h!t ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ [ŜŦŀƛǘΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

ǊǳŜǎ DŀǊǊƻǎΣ ±ŞŘǊƛƴŜǎΣ w5мср Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ±Φ IǳƎƻΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ł нлл Ƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

ŘŜ лΦпо IŀΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł фл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ǊǳŜ DŀǊǊƻǎ Ŝǎǘ 

ǇǊŞǾǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ηΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 

ζ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ η ǇǊŞŎƛǎŜ Υ ζ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƎǊƛƎƴƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ηΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .!{L!{Σ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

 

OAP de la friche Lefait  

 
 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ 

[ŜŦŀƛǘΦ LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ опΦм Iŀ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ол 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκIŀ Ŝǘ млмм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎΦ !ǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴǘ ŘŜ 

опΦро Iŀ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нфΦу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ Ŝǘ млнт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎΦ /Ŝ ǉǳƛ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢ 

ŘŜ [Ŝƴǎπ[ƛŞǾƛƴπIŞƴƛƴπ/ŀǊǾƛƴΦ 
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- 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎΦ 

 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
 
Le terme « surface de plancher » est remplacé par « emprise au sol » dans tous les articles concernés 

et dans toutes les zones. 

/ƘŀǇŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ 
 
Il est proposé de remplacer le terme « Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ » par « constructions remarquables », cela 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du CU, ancien article L.123-1-5 III 2°. En effet, 

ƛƭ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜΦ /Ŝtte modification complète celle du plan de zonage 

énoncée plus loin, qui ajoute des éléments de patrimoine remarquables à protéger sur la commune.  

Autorisation des CINASPIC en zone UE et 1AUE 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό/Lb!{tL/ύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƭŜ ǘŜǊƳŜ « les constructions et installations 

techniques nécessaires aux équipements pubƭƛŎǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ » 

par « les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ».  

!Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŜȄƛǉǳŜ 

Il est proposé de préciser la définition des voies et des accès pour améliorer la compréhension du 

règlement. Ainsi, un accès dessert un logement, alors que la voie privée dessert au moins deux 

logements. 

En ce sens, le schéma suivant est ajouté dans les articles 3 de toutes les zones : 

 

[ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎΦ 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п 
 
Dans le cadre où un traitement des eaux pluviales à la parcelle ne serait pas possible par rapport à la 

nature du sol, le terme « préférentiellement » est ajouté dans toutes les zones du PLU. 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [Ŝƴǎ-Liévin, la disposition 

suivante est ajoutée dans tous les articles de la zone : « [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ de 20 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦƭǳȄ ŘŜ 

déchets ». 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с 
 
¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

« {ǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ de deux voies doit toujours être aménagé un dégagement de 

visibilité défini par un triangle isocèle dont le sommet des deux côtés égaux de 5 mètres de longueur 

Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎ ŞƎŀǳȄ, suivant 

le croquis ci-dessous : » 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎƛ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ : « en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 

ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ».  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ 

Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ŀΦ 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦т 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ PLU en ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ-delà 

ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ Ł ǊǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мл ƳŝǘǊŜǎΣ 

ce sur toute sa longueur. Cette nouvelle prescription permet de favoriser la densification sur le 

territoire communal. 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
 

Dans le secteur Um (cités minières), la disposition suivante est supprimée Υζ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ de niveaux 

supplémentaires est interdite »Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł wҌмҌŎƻƳōƭŜǎ Ŝǘ мл 

ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƛǘŀƎŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŀ 

construction principale, la prescription suivante est ajoutée : « la hauteur des extensions et des 

annexes ne pourra pas dépasser la hauteur du bâtiment principal. » 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜ мн Ł му ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ŧŀƞǘage en zone 1AU. 

 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм 
 

- [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
 
{ǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ƳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ 

Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ōǊǳƴǎ Ł ǊƻǳƎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǉƭǳǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǎǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ : «le 

projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 

les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 
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bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. » 

De même, pour les constructions principales, il est désormais précisé que les matériaux utilisés devront 

être « principalement » de type brique, dans les tons bruns à rouges ; ce qui signifie que, 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ 

de la façade dudit bâtiment. 

- Les toitures 

IƻǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ƳΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ǾŜǊƴƛǎǎŞŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜΦ 

En Um, elles ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ƳşƳŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ 

précisé que « ƭŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ōǊƛƭƭŀƴǘ όǾŜǊƴƛŜǎΣ ŞƳŀƛƭƭŞŜǎΧύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ » 

Un assouplissement est apporté en Um pour les nouvelles constructions principales, car si les 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ōǊǳƴǎ Ł ǊƻǳƎŜǎ Ŝǎǘ 

supprimée.  En revanche, pour les rénovations des toitures des constructions principales, il est précisé 

que les matériaux et le coloris doiǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

- Les annexes et les extensions                                                                                            

De même que pour les annexes, les extensions doivent être réalisées en harmonie avec les 

constructioƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

principale, mais en cohérence avec celle-ci.  

- Les clôtures 

De manière générale, la règlementation sur les clôtures est simplifiée. Les dispositions sur les 

matériaux ont été retirées. Seules les clôtures type béton ne sont autorisées que sur une hauteur 

maximale de 0,5 mètres en façade avant. 

 La hauteur maximale a été augmentée à 2 mètres en zone U, 1,50 m en façade pour le secteur Um, et 

2 mètres pour les autres limites séparatives. Des dérogations sont accordées pour les clôtures qui ne 

ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

- Eléments de patrimoine bâti à protéger 

Il est proposé de supprimer certaines dispositions difficiles à interpréter : 

- Interdiction/modification de suppression du rythme entre pleins et vides, déjà règlementé par 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴκƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎΣ 

- [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ 

Les extensions sont ajoutées dans les éléments à traiter en harmonie avec la construction principale, 

au même titre que les annexes et les clôtures visibles du domaine public. 

- Dans la zone 1AU et A 
Seules les dispositions sur leǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦Φ 
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- En zone UE, 1AUE et 2AUE 

De même, dans les zones UE, 1AUE et 2AUE, la règlementation est simplifiée sur les clôtures. 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦мн Ŝǘ м!¦мн 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎpécifique pour le stationnement des cycles pour les nouvelles 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ !¦ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƛǘ ƴƛ Ŏƭƻǎ ƴƛ ŎƻǳǾŜǊǘ όŀǊŎŜŀǳΣ ŀǇǇǳƛǎ ǾŞƭƻǎΧύΦ 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м3 

5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ; le terme « traitées » est remplacé par « 

aménagées ηΦ /Ŝ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ όǎǳǊŦŀŎŜǎ 

ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ŜƴǊƻōŞΧύΦ  

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Υ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Σ ŀƧƻǳǘ ŘŜ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрмπмф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φмноπмπр L± мϲύΣ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ƳΣ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ ¦Φ 
 

Le Plan LƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ Ł 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р LLL нϲ Řǳ /¦Σ ŘŜǾŜƴǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19.  

Les éléments patrimoniaux identifiés sont la cité minière du 2 et des maisons de maître. Il est proposé, 

Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ 

wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

minier du sectŜǳǊ ¦ƳΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ 

aux constructions existantes. 
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5Ŝ ƳşƳŜΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴƻƴ 

ƳƛƴƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩaffecter en U. 

Zonage avant modification 

 

Zonage après modification 

 
 

!Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ 

désormais investies en zone urbaine. 

Zonage avant modification 

 
 

Zonage après modification 
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/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл҈ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊύΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

IV. Caractéristique environnementale  des projets faisant lõobjet 

dõOAP 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŜƎƛǎǘǊŜ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ нлмтΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩh!t ǊǳŜ /ŀǎƛƳƛǊ .ŜǳƎƴŜǘ 

ς Boulevard de la Seine ne se situe pas sur des terres cultivées. Il correspond davantage à une friche 

enherbée. 

Légende : 
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Occupation des sols au niveau du projet rue Casimir Beugnet ð Boulevard de la 

Seine 

 

Source : Géoportail ς RPG 2017 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŜƎƛǎǘǊŜ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ нлмтΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩh!t ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 

et le complexe sportif ne se situe pas sur des terres agricoles. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune friche. 

Occupation des sols au niveau du projet rue entre la voie ferré e et le complexe 

sportif  

 

Source : Géoportail ς RPG 2017 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŜƎƛǎǘǊŜ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ нлмтΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ [ŜŦŀƛǘ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

terres agricoles. Il est enclavé entre des habitations et correspond à des espaces verts, des fonds de 

jardins et à une ancienne activité de garage automobile (risque potentiel de pollution). 

Occupation des sols au niveau du projet de la friche Lefait  

 

Source : Géoportail ς RPG 2017 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŜƎƛǎǘǊŜ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ нлмтΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ!нс ǎŜ 

situe sur des terres agricoles cultivées pour de la pomme de terre de consommation. 

Occupation des sols au niveau du projet entre la rue des Hirondelles et lõA26 

 

Source : Géoportail ς RPG 2017 
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SYNTHESE DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ǎŜ ōŀǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

I. Milieu physique  

1. Topographie  

La plus basse altitude recensée sur la commune de Bully-les-Mines est de 40 m et la plus haute de 90 

ƳΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŞŎǊƻƛǘ Řǳ ǎǳŘ-est vers le nord-ouest. 

Les projets urbains Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇƭŀƴŜ 

(rue Casimir Beugnet / Boulevard de la Seine, entre la voie ferrée et le complexe sportif, friche Lefait), 

ŜȄŎŜǇǘŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜƭǳƛ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ!нсΣ ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Řǳ 

sud-ƻǳŜǎǘ όтлƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ-Ŝǎǘ όртΦр Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΦ 
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Zoom sur les projets conce rn®s par la modification dõOAP 
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2. Géologie et pédologie  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ .wDaΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǳƭƭȅ-les-Mines se situe majoritairement sur des limons. 

Couche géologique  

 

Source : BRGM 

Légende (feuille n°19 ς Béthune) : 
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II. Ressource en eau  

La commune de Bully-les-Mines est concernée par le SDAGE Artois Picardie et la SAGE de la Lys. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀōǊƛǘŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀǘǳŞ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭ ǇŀǊ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǉǳƛ ǎŜ ǎŎƛƴŘŜ Ŝƴ н Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

dans le prolongement du « Surgeon ». 

Aucune Zone à Dominante Humide du SDAGE Artois Picardie ni aucune zone humide du SAGE de la Lys 

ne sont recensées sur le territoire communal. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ !ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŀōǊƛǘŜ ǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 

potable abandonné. 

 

 

III. Climat  

La commune est concernée par un climat de type océanique, avec des températures douces et une 

pluviométrie relativement abondante. 
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IV. Milieu naturel  

1. Description générale des sites faisant lõobjet dõOAP et des milieux 

naturels environnants  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ !w/I (Assessing Regional Changes to Habitats), la commune est majoritairement 

caractérisée par du tissu urbain et de la culture. Des habitats présentant un intérêt plus écologique 

sont recensés à proximité immédiate voir enclavés dans le tissu urbain : prairie mésophile, terril boisé, 

ŦƻǊşǘ ŎŀŘǳŎƛŦƻƭƛŞŜΣ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƎǊŀƴŘ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŞǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ARCH également, les projets faisant 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞe sont caractérisés par de la prairie, du tissu urbain et des cultures. 

En recoupant avec la réalité et les données du Registre Parcellaire Graphique, le terme de prairie donné 

par le projet ARCH ne semble pas approprié aux projets. En effet, les projets correspondent davantage 

des friches enherbées enclavées entre des constructions anthropiques ou à des terres cultivées. 
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Zoom sur les projets concern®s par des modifications dõOAP 
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2. Zones naturelles  

2.1. Zones de protection  et dõinventaire 

Zones Natura 2000  

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǳƭƭȅ-les-Mines. Les sites 

Natura 2000 les plus proches sont : « Cinq Tailles » à 22 km de la limite communale, « Bois de Flines-

lez-Raches et système alluvial du Courant des Vanneaux » à 26.2 km, et « Pelouses métallicoles de la 

plaine de la Scarpe » à 24.3 km. 
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Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 

!ǳŎǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ : Terril de 

Grenay à 284 m de la limite communale, Terrils jumeaux n°11 -19 de Loos-en-Gohelle à 1.8 km, Terril 

75 ŘΩ!Ǿƛƻƴ Ł пΦн ƪƳΣ CƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ ±ƛƳȅ κ coteau bƻƛǎŞ ŘŜ CŀǊōǳǎ Ŝǘ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ōƞƳŜ Ł оΦс ƪƳΣ Ŝǘ 

/ƻǘŜŀǳ ŘΩ!ōƭŀƛƴ-St-Nazaire à Bouvignies-Boyeffles et bois de la Haie à 2.9 km. 

!ǳŎǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ : Basse Vallée 

de la Deûle entre Wingles et Emmerin à 8.9 km, Vallée de la Scarpe à 15.2 km, la Haute Vallée de la 

Canche et ses versants en amont de Sainte Austreberthe à 22.2 km, et la Vallée de la Ternoise et ses 

versants de St-Pol à Hesdin et le vallon de Bergueneuse à 25 km. 
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Présentation de la ZNIEFF de type I « Terril de Grenay » - Identifiant national : 310030055 

Source : INPN 

 

Cette ZNIEFF fait une superficie de 87 Ha. 

Le périmètre de cette nouvelle ZNIEFF englobe les terrils 58 et 58a au nord de la commune de Grenay. 

MalgrŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

floristique et phytocénotique typique des terrils de la région.   

/ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ-Pas de Calais. 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘŜǊǊƛƭǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƳƛƴƛŜǊ ƛƳōǊƛǉǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǘƛǎǎǳ 

ŘŜ ŎƛǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩƻǳǾǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ Ł ƭΩ9ǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ [ƻƻǎ-en-Gohelle. Le terril 58 

ό¢руύ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛƭ руŀ ό¢руŀύ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 5мср9Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

ǳƴ ǊŞŜƭ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ǎǇŀǘƛŀƭΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ DǊŜƴŀȅ Ŝǘ ŘŜ aŀȊƛƴƎŀǊōŜΦ [ΩŀƳōƛŀƴŎŜ 

et les qualités paysagères du site sont indéniables. Et les nombreux cheminements permettent au 

ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΦ  

[Ŝ ¢ру Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛƭ ǘŀōǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŀǘŜ ŘŜ муфсΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ǘŀōǳƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ¢руŀ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƴǘΦ {ƻƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŀǘŜ ŘŜ мфсм Ŝǘ ǎŀ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ Ŝǎǘ 

pulvérulente à fine. 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9tC Ŝƴ мффс Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ 

industrielles. Ils ont été massivement boisés avec la plantation de ligneux sur la majeure partie de la 

surface du plateau du ¢руŀ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƭŀƴŎǎ ƴƻǊŘΣ Ŝǎǘ Ŝǘ ƻǳŜǎǘ Řǳ ¢руΦ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎŜƳƛǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 

ŦƭŜǳǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ¢ру ƻƴǘ ŀŎƘŜǾŞ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜΦ  vǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀǊŜǎ 

temporaires parsèment le site.  

Du fait de ces travaux et en toute logique, lΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 

ǘŜǊǊƛƭǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

spontanées des végétations typiques des terrils.  

En raison de ces semis de prairies flŜǳǊƛŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛƭǎ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘΦ aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻǊŎƘŞŜǎΣ ƭŀ ǇŜƭƻǳǎŜ ǾƛǾŀŎŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ Hieracio pilosellae 

- Poetum compressaeΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ Filagini minimae - 

Airetum praecocis sont également disséminés sur le plateau du T58a. Celle-ci abrite une plante 

déterminante de ZNIEFF : la Cotonnière naine (Filago minimaύΦ bƻǘƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhŜƛƭƭŜǘ 

prolifère (Petrorhagia prolifera), remarquable espèce thermophile saxicole des substrats schisteux 

acides secs de terrils miniers.  

!ǳ ƎƭƻōŀƭΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƘȅǘƻŎŞƴƻǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊils reste faible, avec 

seulement 2 végétations très fragmentaires et 7 taxons déterminants de ZNIEFF. 
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Cotonnière naine  

 
Source : INPN 

Oeillet prolifère  

 
Source : INPN 

 

Présentation de la ZNIEFF de type I « Terrils jumeaux n°11-19 de Loos-en-Gohelle » - Identifiant 

national : 310030046 

Source : INPN 

Cette ZNIEFF fait une superficie de 93 Ha. 

EƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛƭǎ тпΣ тпŀ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ όтпōύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ 

ƭΩ!нм Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ŘŜ [ƻƻǎ-en-GoheƭƭŜΦ !ǳ ƴƻǊŘ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛƭǎ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

agricole.  

Ces deux terrils coniques reliés par un plateau sont les plus remarquables de tout le bassin minier. Ils 

sont monumentaux du fait de leur forme et leur volume, constitutifs de la « chaîne des terrils ». Ils 

ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ƘƻƴƻǊƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ϦǇƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ ǘŜǊǊƛƭǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜϦΣ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł мут Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 

leur intérêt paysager est incontestable et ils servent de repère spatial à une bonne partie de la région 

(visible du Mont Cassel et Řǳ ǘŜǊǊƛƭ ŘŜ wŀƛǎƳŜǎύΦ ! ƭŜǳǊ ǇƛŜŘ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǳƴ ΨΩ9ŎƻǇƾƭŜ .ŀǎŜ ммκмфΩΩΣ ǎƛǘŜ 

ŘŜ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ǇŀǎǎŞŜ Τ ƭŜ ŎƘŜǾŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇƻǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

conservés et réhabilités.  

Ces terrils sont constitués de schistes noirǎ Ł ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ ŦƛƴŜ Ł ƎǊƻǎǎƛŝǊŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ Ł ƭŜǳǊ 

ōŀǎŜΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9tCΦ 5Ŝ ǾŀǎǘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜǳȄ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘ Ł 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎŜƳƛǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŦƭŜǳǊƛŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƳŞŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŞŜs sur le site, 

dénaturant la flore et les végétations spontanées typiques des terrils. Ceux-ci sont en partie recouverts 

ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞōƻǳƭƛǎΣ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ acidiclines et de friches. Cet ensemble formant un 

ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ½bL9CC ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ 

conservation du patrimoine naturel et de la biodiversité au niveau régional. 

     Les pentes instables de schistes, conditions écologiques spécifiques de nombreux terrils, ont permis 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ bƻǊŘ-Pas de Calais : la Friche pionnière sur éboulis de 

schistes à Patience à écussons et Réséda jaune (Resedo luteae - Rumicetum scutati). Elle est constituée 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǊŀǊŜ Ŝǘ ƛƴŎƻƴƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛƭǎ Υ ƭŀ tŀǘƛŜƴŎŜ Ł 

écussons (Rumex scutatus), espèce protégée dans la région, peut-şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
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ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛƭ Ŝǘ ǎΩŞǘŀƴǘ ǇǊƻǇŀƎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛr de cette station. Ces pentes instables sont aussi 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ ŘΩŞōƻǳƭƛǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

notamment le Pavot cornu (Groupement à Glaucium flavum).  

Patience à écussons  

 
Source : INPN 

Pavot cornu  

 
Source : INPN 

 

Les végétations de pelouses observées à différents niveaux sont tout aussi intéressantes. Notons plus 

particulièrement la Pelouse annuelle à Cotonnière naine et Aïra précoce (Filagini minimae - Airetum 

praecocis).  

Une zone de ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŀŎǘƛǾŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 

typique des zones en combustion des terrils : le Groupement à Portulaca oleracea et Chenopodium 

botrys.  

Du fait des plantations massives, les bétulaies typiques de terrils sont rares et mal exprimées. Notons 

tout de même la présence de la bétulaie pionnière à Calamagrostis epigejos déterminante de ZNIEFF 

en raison de son originalité.  

Le bassin de décantation (T74b) donne naissance à un étang temporaire colonisé par une roselière à 

Roseau commun.  

Cette ZNIEFF est aussi remarquable par la présence, au pied du terril 74, du rare Rhinanthe velu 

(Rhinanthus alectorolophus), taxon exceptionnel et gravement menacé de disparition dans la région. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ о ǎŜǳƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀtions régionales connues. 

 

 

 

 

 

 

Rhinanthe velu  
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Source : INPN 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ½bL9CC ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩhŜƛƭƭŜǘ ǾŜƭǳ όDianthus armeria), 

ƭΩhŜƛƭƭŜǘ ǇǊƻƭƛŦŝǊŜ όPetrorhagia prolifera) et le Galéopse à feuilles étroites (Galeopsis angustifoliaύΦ [ΩLǊƛǎ 

fétide (Iris foetidissima), espèce très rare et vulnérable dans la région a été observé au sein des 

plantations de ligneux. Bien que non déterminante de ZNIEFF, notons une curiosité écologique 

surprenante pour la flore des terrils du Nord-Pas de Calais : la présence ŘΩǳƴŜ ƻǊŎƘƛŘŞŜ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ 

inconnue ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛƭǎΣ ƭΩhǊŎƘƛǎ ōƻǳŎ όHimantoglossum hircinum). Préférant habituellement les 

coteaux crayeux et les dunes littorales, elle a trouvé de manière étonnante sur ce terril des conditions 

écologiques favorables.  

Oeillet velu  

 
Source : INPN 

 

Oeillet prolifère  

 
Source : INPN 
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Galéopse à feuilles étroites  

 
Source : INPN 

 

Iris fétide  

 
Source : INPN 

 

Orchis bouc  

 
Source : INPN 

 
Cette ZNIEFF abrite 6 végétations et 20 taxons déterminants de ZNIEFF dont 5 sont protégés au niveau 

régional (Rumex scutatus, Dianthus armeria, Lathyrus sylvestris, Ophrys apifera var. apifera et Prunus 

mahaleb). 

Cette ZNIEFF accueille 8 espèces déterminantes de faune, principalement des insectes. Issue de 

l'extraction minière ce site accueille une diversité de milieux de la zone humide aux zones sèches, 

chaudes et pentues des terrils. 

Parmi celles-ci Sympetrum danae n'a pas été revue depuis 1997. Cette espèce présente un erratisme 

prononcé. Aucune preuve de reproduction n'a été constatée sur le site. 

Phaneroptera falcata assez rare dans la région est néanmoins en expansion vers le Nord en Belgique 

(COUVREUR et GODEAU, 2000) et en Allemagne (Hochkirch, 2001). 

Les zones ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řǳ /ǊŀǇŀǳŘ ŎŀƭŀƳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

Řƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘǳƴŜǎΦ !ǎǎŜȊ ǊŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎ 

est essentiellement circonscrit au bassin minier. Son habitat principal est constitué par les friches 

minières, les voies ferrées désaffectées et les carrières. 
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Parmi les espèces déterminantes d'oiseaux on peut noter l'utilisation du site en période de 

reproduction du traquet motteux et du Râle d'eau. La reproduction de ces espèces sur le site est encore 

à rechercher. 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

La commune abrite un corridor de type terril. Les projets concernés par des OAP modifiéeǎ ǎΩŜƴ 

tiennent à distance (160 m minimum). 
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V. Paysage et patrimoine  

Le territoire de la commune de Bully-les-Mines se situe dans ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ζ Paysages Miniers ». 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀōǊƛǘŜ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƴƛ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ½tt!¦t ƻǳ 

une AVAP. En revanche, elle abrite 4 monuments historiques : ancienne clinique-maternité Sainte 

Barbe, monument au soldat Marche, monument aux morts de la compagnie des mines de Béthune et 

église Saint Maclou. 

La commune abrite un site classé UNESCO : Cité n°2. 

Aucun des projets concernés par les OAP modifiées ne se situe dans le périmètre du bien inscrit à 

ƭΩ¦b9{/hΦ En revancheΣ о ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ h!t 

rue Casimir Beugnet / Boulevard de la Seine, entre la voie ferrée et le complexe sportif, et la friche 

Lefait. 
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V. Risques 

1. Ambiance sonore  

Plusieurs Axes Terrestres Bruyants sont recensés sur le territoire communal : voie ferrée, A21, A26, 

D58, D165 et rue Edmond Debeaumont. 

Le projet entre la voie ferrée et le complexe sportif est entièrement inclus dans le périmètre impacté 

par le bruit produit par la voie ferrée (catégorie 1). 

Une partie de la friche Lefait est concerné par le bruit produit par la D165 (catégorie 4). 

Les projets pourront induire des nuisances sonores supplémentaires du fait de la venue de nouveaux 

habitants et donc de leurs véhicules légers. 
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2. Risques naturels  

Des arrêtés de catastrophes naturelles pour inondation sont approuvés sur le territoire de la commune 

de Bully-les-Mines : 

- Arrêté du 29/12/1999 : Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain, 

- Arrêté du 18/05/1993 : Inondations et coulées de boue, 

- Arrêté du 29/10/2002 : Inondations et coulées de boue, 

- Arrêté du 28/10/2015 : Inondations et coulées de boue, 

- Arrêté du 15/06/2016 : Inondations et coulées de boue, 

- Arrêté du 25/07/2017 : Inondations et coulée de boue, 

- Arrêté du 09/10/2001 : Inondations par remontées de nappe phréatique. 

Des Zones Inondées Constatées sont recensées sur le territoire communal au niveau de la rue Roger 

Salengro, rue François Brasme, place Victor Hugo, rue des 4 Vents et rue Louis Monchy. 

Les projets concernés par la modification des OAP et la friche Lefait sont en dehors du périmètre de 

Zones Inondées Constatées. 

Un Plan de Prévention des Risques Naturels Inondation a été prescrit le 30/10/2001 sur la commune 

de Bully-les-Mines. 

La commune de Bully-les-Mines présente des zones potentiellement sujettes aux débordements de 

nappe et aux inondations de caves. Le projet conceǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞe entre la rue des Hirondelles 

Ŝǘ ƭΩ!нс ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǾŜΦ Cependant, 

les projets concernés par les OAP entre la voie ferrée et le complexe sportif, entre la rue Casimir 

Beugnet Ŝǘ ƭŜ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ [ŜŦŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

cave. 

La commune de Bully-les-aƛƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Béthune-Armentières (arrêté le 26/12/2012). La commune ne présente pas pour autant un risque de 

crue. 

La commune de Bully-les-Mines est concernée par un risque de mouvements des argiles nul à faible. 

{Ŝǳƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞe ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ!нс Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ par un 

risque de mouvements des argiles faible. 

!ǳŎǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal. 

En revanche, un arrêté de catastrophes naturelles pour mouvements de terrain a été pris le 

18/11/2015. 

La commune se situe dans une zone de sismicité faible (niveau 2). 

Quatre cavités souterraines sont localisées sur le territoire communal. Les projets concernés par des 

OAP modifiéeǎ ǎƻƴǘ Ł ƳƛƴƛƳǳƳ Ł отл Ƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 
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Des risques miniers (effondrement localisé, gaz, dépôts miniers) sont recensés sur le territoire 

communal. 

Légende : 
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